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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de justice et police 

Code de procédure civile  
(Amélioration de la praticabilité et de l’applicabilité) 

Le projet met en oeuvre la motion 14.4008 (Adaptation du Code de procédure civile) 
ainsi que d’autres interventions parlementaires et contient les modifications qui 
s’imposent sur la base d’un examen des expériences faites par la pratique. Il s’agit 
notamment d’une adaptation des dispositions régissant les frais, afin de faciliter 
l’accès à la justice. Le projet vise en outre à simplifier la coordination des procé-
dures, à étendre le champ d’application de la procédure de conciliation et à clarifier 
ou préciser d’autres points de la loi. D’autre part, une nouvelle réglementation en 
matière d’action des organisations et la création d’une procédure de transaction de 
groupe permettront de faciliter la mise en œuvre collective de droits découlant de 
dommages collectifs et combleront ainsi une lacune dans la protection juridique. 

Date d’ouverture: 2 mars 2018 

Date limite: 11 juin 2018 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédéral de la justice, Unité Droit civil et procédure civile, Bundesrain 20, 
3003 Berne, tél. 058 462 41 54, fax 058 462 78 79, www.bj.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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